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association la milpa 

Conseil d'administration du 12 mai 2007

Etaient présents : Elsa, Guillaume, Ixchel, Robert, Anna, Esther, Julie, Aurélia,

Fabienne, le grand-père d’Elsa, Janine, Noam.

Etaient excusés : Peggy, Sam.

* * *

Selon ordre du jour :

1. Rapport d'activités : informations sur les 5 derniers mois

· expo ventes du mois de mai, quel bilan ?

· demandes de subventions

· existence légale de la milpa, où en sommes nous ?

2. Devenir une association employeur ? démarches administratives et calendrier

3. Finances subvention FSE 10b, et autres financements

· présentation du projet & du budget prévisionnel

· vote du budget FSE

4.Dessiner l'avenir pour la milpa 

La vie associative :

· recherche de membres, développer les réseaux, comment participer ?

Perspectives commerciales ?

· choix des partenaires commerciaux, calendrier des expo-ventes

5. Questions diverses

* * *

1. RAPPORT D’ACTIVITES

Elsa présente l'ensemble de l'activité qu'elle a menée, depuis la création de l'association, le 13 janvier 2007. Une lettre-info quasi-mensuelle a été envoyée à chacun-e des membres depuis ces débuts. L’association est désormais officiellement crée, les statuts sont déposés. 

La déclaration a paru au Journal Officiel du 31 mars 2007 (n° de parution 20070013, annonce 1249).

Les démarches administratives suivantes ont été avancées :

· Un compte bancaire (Banque la Nef) a été ouvert auprès du Crédit Coopératif (BFCC CréditCoop Gare de l'Est) : 

compte "association la milpa" n° 42559.00003.41020001839.84.

(vous pourrez désormais régler votre cotisation dont le montant annuel est de 10 euros par chèque à l'ordre de « LA MILPA » ou par virement)

· Plusieurs recherche de subventions ont été entreprises, et une demande de subvention a déjà abouti, celle auprès de l'Europe (FSE : Fond Social Européen, mesure 10B). 23 000€ sont accordés, par l'intermédiaire de l'association instructeur, Projets 19. Autres demandes en cours auprès de la Mairie de Paris (la procédure  administrative est assez lourde, le dossier est donc encore en cours de traitement) et aussi auprès de la Mairie du 19ème, très intéressée, à voir pour de futures manifestations.

· Des démarches administratives sont aussi en train, dont les documents déclaratifs nécessaires à l’existence et l'identification légale : siret, urssaf, ape, etc.

Côté communication, une première version d'un logo a été réalisé par Farid, on peut en avoir une petite idée sur le trac annonçant les prochaines expo vente de la milpa. A suivre.

Pour préparer le premier événement qui a eu lieu du 3 au 5 mai, "Histoires d'équités", des démarches ont aussi été entreprises auprès de partenaires associatifs : Maison de la Bolivie, Tierra Una, La Petite Chouette.

« Histoires d’équités » 

Expo vente de 3 jours, du 03 au 05 mai au café associatif La Petite Chouette.

Genèse du projet : Elsa souhaitait organiser le 1er événement de la milpa dans le 19ème.

Elle a donc rencontré « La maison de la Bolivie », association du 19ème, mais qui est d’abord une association de solidarité pour les boliviens de France et qui s’est dans un second temps tournée vers le commerce équitable. Ses objectifs sont donc assez différents de ceux de la milpa.

Il y avait aussi l’association TierraUna, association de commerce équitable avec la Colombie (et plus "proche" de la milpa en terme de projet).

Le bilan est positif. Il y a eu un article le 03 dans « Matin Plus » et plusieurs personnes sont venues grâce à cette information. D'autres actions de com ont aussi fonctionné. Plusieurs membres de l'association ont pu passer. 

Financièrement, la milpa a vendu 38 pièces pour un montant de 532,30€ (mieux que prévu).

Nos premières conclusions :

· Des rencontres intéressantes.

· On constate des différences au sein de ce que l’on appelle « commerce équitable ».

· Elsa désire que la milpa organise un événement qui permette des moments de réelles discussions autour de la filière équitable et qui ne soit pas seulement une expo vente.

· Du point de vue de la communication pendant l'expo-vente : les clients questionnent beaucoup sur la fabrication même des produits (tissage, teintures, motifs…). Donc, il nous faut réfléchir à comment fournir des informations précises sur les articles, sur leur origine, sur les tisserandes, sur les organismes partenaires. Procéder oralement ? par fiches ?, par étiquettes ? Faire connaître la personne qui a fabriqué l’objet ?... La pluralité de l'accès à l'info permet aussi de s’adresser à des publics variés.

· Côté com, la soirée info sur la milpa (vendredi) a été sympa, marquée surtout par des rencontres inter-personnelles, car le support audio-visuel envisagé n'a pas pu fonctionner comme espéré. Mais le résultat est positif.

A ce stade, on peut prévoir qu'« Histoires d’équités » est à renouveler en 2008, mais dans un autre lieu, plus grand. Avec TierraUna, et sans doute avec d’autres partenaires (en particulier ceux du réseau MINGA).

2. L’ASSOCIATION DEVIENT EMPLOYEUR…

Robert souligne que le régime employeur procure de nouvelles responsabilités à l'association, un statut particulier, et cela va procurer du travail au trésorier !

Quelques exemples : avec la création de l’emploi, il faudra établir et valider en CA un descriptif de poste ; en terme de comptabilité, l'association va avoir une activité financière assez importante. Il va falloir s'organiser par rapport aux dépenses et recettes déjà effectuées et à celles à venir : comment allons-nous organiser la compta, la paye ? Faudra-t-il utiliser un comptable, acheter des logiciels de compta et paye ? S'appuyer sur les centre de ressources associatives connus (Projets 19, Minga, etc.) ou à découvrir ?

Jusqu’à présent, Elsa était chargée bénévolement de la mise en œuvre et de la coordination de l’association. Avec la dotation européenne dont dispose l'association, et avec les moyens financiers possibles dans le cadre d'une création d'emploi, l'association peut envisager de créer un poste salarié pour son activité, son développement et sa coordination. 

Création d’emploi

L'association prévoit de créer un CDD de 14 mois (de début juillet 2007 à fin août 2008) à temps plein en bénéficiant des aides de l'Etat via une convention avec l'ANPE pour un emploi aidé appelé le CAE (contrat d'accompagnement vers l'emploi), le reste du coût lié à l'emploi étant pris en charge par la subvention européenne. 

Elsa pourra ainsi passer d'un poste bénévole à un poste salarié, dont la définition ne changerait pas : « chargée du développement de l'association » de juillet 07 à août 08.

Délibération : Le CA de l'association adopte le principe de cette création d’emploi à l’unanimité. Il confie au Bureau du CA le soin de mener avec Elsa les démarches permettant la concrétisation de cette décision.

3. FINANCES 

Elsa a  présenté un projet au Fond Social Européen (FSE)  intitulé :  « mise en place d'un réseau de distribution des produits de la milpa et création d'outils de communication », ainsi qu'un prévisionnel budgétaire correspondant de 23.000€. Ce projet de  La milpa a été sélectionné, une convention vient donc d'être signée entre  l'association Projets 19, mandatée par l'Union Européenne pour le suivi des bourses FSE et l'association LA MILPA.  

Cet argent est donc attribué pour un projet spécifique de la milpa et recouvre certaines contraintes (par exemple, on ne peut utiliser cet argent pour acheter du stock ou pour financer un voyage). 

L’argent FSE va donc servir à financer particulièrement :

· un poste de « chargé de développement »

· des supports de communication de qualité (logo, affiches… site internet et activité audiovisuelle).

Selon le budget prévisionnel présenté :  46% de la dotation seront consacrés au salaire. 

Les 54% restants couvriront :

· des frais divers de fonctionnement (téléphone, courriers, photocopies…)

· des frais de transport (voyage en train inférieur à 500 km)

· la communication (4 000€ dont 2 700€ budgétés pour la création et lla mise à jour  pour une année d'un site internet)

· la création sonore (3 000€ budgétés pour montage de sons, et tournage en septembre prochain, avec édition d’un CD)

C’est d’ailleurs une question à laquelle nous réfléchirons encore, à savoir, les CD devront-ils être vendus, ou donnés aux membres, ou utilisés comme outils de promotion aux boutiques, ou aux acheteurs… A suivre.

Il était prévu lors de cette réunion une validation par le CA du budget prévisionnel initial de l'association, pour l'année 2007. Le CA confie au Bureau du CA qui doit se réunir prochainement (en juin) les avancées nécessaires à l'élaboration de ce budget prévisionnel initial, à partir d'un travail préliminaire entre la trésorière et Elsa. 

4.1. VIE ASSOCIATIVE et RECHERCHE DE MEMBRES

Il semble important d'organiser la recherche de membres dans deux directions :

· par le relais des membres de l'association : dans leurs entourages, réseaux et carnets d'adresses. Par emails ? Elsa nous dit que suite à leur texte envoyé dernièrement accompagné d’un bulletin d’adhésion, ils n’ont pas eu beaucoup de répondant. Mais l'outil est bon. Il peut être actualisé et relayé (Merci à Elsa d'envoyer à chacun une version actualisée). Aurélia fait remarquer que c’est limité car on lit souvent les mails en diagonale (à moins de prendre le temps de faire une petite note explicative aux amis à qui on fait suivre). Pourquoi pas donc ?

· sur les lieux d’expo vente. C'est l'autre lieu privilégié pour toucher des personnes intéressées. On peut imaginer que systématiquement sur le stand figure le formulaire de présentation de l'association invitant à l'adhésion, et que cette question soit proposée, dans la discussion, aux personnes venant voir le stand.

4.2. PERSPECTIVES COMMERCIALES

La première expérience d'expo-vente permet déjà de constater de nombreux points (dont un certain nombre est relevé dans le rapport d'activités, par exemple : la façon d'exposer, la nature et la (mise en) valeur du produit, son origine et ce qu'on en dit, la réflexion sur l'équité, les motivations de l'association, le choix de partenaires, le témoignage sur le contexte du Chiapas, etc.). D'autres sont aussi évoquées (commandes et gestion du temps, transport des marchandises et délais d'acheminements, formules d'importation, etc.) sur lesquels le CA de l'association aura à réfléchir lors de ses prochaines réunions.

5. PROCHAINS RENDEZ-VOUS

Prochain bureau du CA : samedi 9 juin à 17h au siège de l'association

Expo-vente la milpa: (vous êtes les bienvenu-e-s sur le stand!) 

· le 16 juin toute la journée Marais solidaire mairie du 3ème (rue Eugène Spüller)

· les 22 et 23 juin marché solidaire de villejuif organisé par MINGA

- les 30 juin et 1er juillet Festival de l'Oh à Saint-Mandé Place de la mairie

Elsa et Guillaume prévoient un voyage en Amérique latine en septembre. 

On peut envisager une prochaine réunion du CA début octobre, après leur retour et avant l'événement Etiq'expo prévu le _____________

PS : Et grand merci à Guillaume pour le repas !
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